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APPELS DES CLUBS

Club Nombre de licences carte canoë
+2021

Voix Représentants

6903-CK DECINES 
MEYZIEU

108 4 Rémi Gauthier 

6907-S.V. VAULX EN 
VELIN

109 4 Pierre Carreaud  
(Secrétaire)

6908-C.K.T.S. 
VILLEURBANNE

29 1 Raphaël Josset (Secrétaire)

6910-CK LYON OULLINS 
MULATIERE

202 5 Néant 

448(+38) 14

8 voix doivent être représentées pour que le quorum soit atteint. 

Thierry Dubut, Bertrand Viel et Agathe Henssien représentent le comité départemental CDCKRML.

Autre présence_ Claire Landrin, représentante du Comité Régional, en charge de : 
>Développement de la pratique jeune, scolaire et tourisme.
>Suivi des commissions sportives. 

RAPPORT MORAL ET D’ACTIVITÉS DU BUREAU

Je souhaite vous remercier de votre présence ce soir. Je remercie également les présidents des 4 clubs du Rhône
CKLOM, CKTSV, CKDM, SVVV ; l’ensemble du bureau et des acteurs du comité départemental Canoé Kayak de
Lyon Métropole qui ont œuvré cette année.
Je remercie les municipalités et leurs élus qui soutiennent nos clubs et nos accompagnes dans de belles animations
Lyon Kayak, Swing Run, Kayak’nRun… j’en oublie certainement tellement d’activité est riche. 

Nous nous réunissons ce soir pour Assemblée générale du comité. En tant que président je me sens investi d’une
responsabilité et vous demande de participer à l’évolution de ce comité départemental que nous avons orienté sur 3
Axes de développement :
« Le kayak pour tous » Communiquer, rassembler, fédérer autour des sports de pagaies, accessible à tous et toutes.
« L’école de Pagaie » Le développement spécifique de l’activité pour les plus jeunes, acteurs du kayak de demain.
« La sécurité pour tous » Passage des pagaies couleurs et journée sécurité.

Bilan d’activité
Alors qu’une baisse générale du nombre de licences sportives est actée, les Sports de pagaies se sont
maintenus dans le Rhône avec une évolution de 8,5% de licenciés en 2021. Les évènements sportifs ont
eu lieux malgré la situation sanitaire compliquée. La dynamique commence à prendre nous avons réussi à
nous réunir périodiquement et à faire avancer les projets.
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Communication sur les événements. Découverte d’activité auprès du public en situation de handicap avec
l’association comme les autres ou nous avons initié une quinzaine de personnes sur deux sessions.
Le déroulement d’un des deux stages programmés pour les jeunes.
La mise en œuvre de la journée pagaie couleur qui a permis aux clubs de se réunir, se connaître et de se former, au 
global une vingtaine de pagaies couleurs.

Le président

Tableau des adhésions 2020 et 2021

+8,5%  de licences en 2021 sur le département  
+ de femmes inscrites
Junior: catégorie où il y a le moins de membres, idem aux niveaux régional et national. 

Compléments sur les différents clubs : 

CKDM: 25 adhérents en Ecole de pagaie adultes et refus de demandes d’adhésion par manque 
d’encadrement.
Bilan très positif de l’Ecole de pagaie adulte créée il y a 3 ans, qui a permis d’attirer et de conserver des 
adhérents maintenant très investis dans le club (dont des membres du CA). 

Politique orientée vers les familles et l’accueil d’accueil enfants/ de jeunes (animation d’Ecole de pagaie 
le mercredi). 

2021 2020 pagaie canoe + 2020
Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE
C.K.T.S. VILLEURBANNE 29 C.K.T.S. VILLEURBANNE 34 C.K.T.S. VILLEURBANNE 34
CANOE KAYAK DECINES MEYZIEU 108 CANOE KAYAK DECINES MEYZIEU 114 CANOE KAYAK DECINES MEYZIEU 410
CK LYON OULLINS LA MULATIERE 202 CK LYON OULLINS LA MULATIERE 168 CK LYON OULLINS LA MULATIERE 1164
S.V. VAULX EN VELIN 109 S.V. VAULX EN VELIN 93 S.V. VAULX EN VELIN 93
Total général 448 SECRET PLANET UNGHALAK 1 SECRET PLANET UNGHALAK 1

Total général 410 Total général 1702

Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE
Femme 147 Femme 128
Homme 301 Homme 282
Total général 448 Total général 410

Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE Étiquettes de lignes Nombre de NO_LICENCE
POUSSIN 13 POUSSIN 23
BENJAMIN 20 BENJAMIN 24
MINIME 28 MINIME 23
CADET 13 CADET 12
JUNIOR 8 JUNIOR 7
SENIOR 112 SENIOR 102
VETERAN 254 VETERAN 219
Total général 448 Total général 410

Le rapport moral et d’activités a été approuvé à l’unanimité.
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Volonté de stabiliser le permanent> problème: absence de financement sur le fonctionnement et 
permanent payé complètement par le club actuellement. 
Actions engagées : 
>Augmentation du salaire du permanent 
>Accent sur la formation des membres pour soulager le permanent et lui laisser du temps pour sa pratique
du kayak personnelle et en compétition. 

SVVV: Plus de permanent actuellement même si le club a les moyens d’en financer un. Recherche active 
de permanent ou d’encadrants ponctuels en freelance. 
Ecole de pagaie: 4 membres- la séance du mercredi est assurée en freelance, celle du samedi par les 
adhérents.
Slalom en perte de vitesse. 

Actions et résultats sur lesquels le CD69 doit communiquer davantage : 

CKDM: Julie Huet médaillée en compétition freestyle. 
Section handikayak avec une pratique régulière. 

CKLOM: Victor Doux, Vice-champion d’Europe en Ocean Racing.
Capucine Dubut et Maud Denais en équipe de France et collectif France (7 médailles) Course en ligne -
Sprint. 
Hébergés Descendeurs entraînant dans le département Quentin Bonnetin (champion du monde), Félix 
Bouvais (vice-champion du monde+ équipe de France), Ancelin Gourjault en canoë. 

SVVV : Podiums en championnat de France en pirogue. 

Action : Faire une pirogue interclubs sur un événement pour marquer l’importance du collectif. 
 
CRJ: Participation interclubs de 11 jeunes du département, pilotée par le CD69. 
Bilan très positif, c’est la première fois que cela permet de réunir autant de jeunes de tout le département. 

RAPPORT DU TRÉSORIER
Résultat de l'exercice (voir tableau ci-dessous) :

Les comptes présentent des recettes pour 7428.27€ et des dépenses pour 7117.60€ ce qui induit un 
excédent de 310.67€. 

Le résultat s'analyse de la façon suivante : 

 Subventions :

Nous n’avons pas reçu une subvention au titre de la part territoriale de l’ANS. 

>A préparer en amont avec le Comité Régional et les clubs. A voir en Mars. 

La fédération nous a reversé une quote-part de 402.63 € sur les licences du département.
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 Stages Jeunes :

1 stage Jeunes a été organisé en 2021 (contre 1 en 2020 et 4 en 2019). Il s’est déroulé aux vacances d’été 
à l’Argentière et a rassemblé 4 jeunes des 3 clubs du Rhône, encadré par 2 animateurs. Les stagiaires ont 
participé pour 660€.

> Facture du CKDM non reçue, à faire parvenir au CD69. 

 Stage Sécurité et pagaies couleurs

Aucune formation sécurité n’a eu lieu. 

Une session pagaie couleurs a eu lieu au parc de Miribel au mois de Mai. La prestation a couté 99€ 
(SVVV) et 99€ en prestation externe.

 Compétitions, école de pagaie

Une compétition régionale jeune a eu lieu à St Pierre en octobre avec 11 participants. Les frais 
d’inscription ont été de 110€

 Prestations encadrement externe

Cet été, la prestation Vacances Métropole pour tous, suivie par Agnès, a permis la subvention de
5520€.  5520€ ont été reversé aux clubs du CKLOM et CKDM.

La prestation « Comme les autres » (Encadrement de personnes en para-canoë) a été facturée 
360€. L’encadrement a coûté 164€.

Aucune formation n’a eu lieu. 

    Formation AMFPC

Aucune formation n’a eu lieu. 

 Fonctionnement et divers :

Les frais de fonctionnement (cotisation CDOS, réception, téléphone, frais bancaire, frais postal…) 
s'élèvent à 295.10€. 

4 banderoles Rhône Métropole de Lyon ont été achetés pour les événements des 4 clubs (CKDM, 
CKLOM, SVVV et CKTSV) pour un montant de 403.20€.

>Auraient pu être financées, demandes à préciser pour la suite. 

400€ de bon d’achat (valeurs 600€) ont été acheté à Kayakomania. 400€ (valeur 500) ont été revendu au 
CKDM (rubrique vente).

Trésorerie :

Au 1 janvier 2021, nous disposions d'une trésorerie de 19127.55€. 

Au cours de l'exercice 2021, nous avons un résultat excédentaire d’exercice de 310.67€. Nous avons payé
nos fournisseurs pour 15.56
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En conséquence, au 31 décembre 2021 nous disposons d'une trésorerie de 19853.78€. 

Bertrand VIEL – Trésorier

Le rapport du trésorier et le budget ont été approuvés à l’unanimité.
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 Budget 2022
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DATE 28 janvier 2022

Grille répondant aux Prérogatives et conditions d'encadrement en canoë-kayak

Niveau Diplôme Externe CD

TOUS

Bénévole

Véhicule personnel 32c/km
Camion Club 44c/km

GRILLE TARIFAIRE COMITE DEPARTEMENTAL CANOE KAYAK 
RHONE LYON METROPOLE

Interne CD
(Plusieurs jours, nuits)

Interne CD 
(un jour)

Prise en charge des 
frais (Repas, 
hébergement, 
déplacement)

Prise en charge des 
frais de déplacement 
(km > lieu de travail 

habituel et sur 
justificatif),

Forfait repas:9,40€

NIVEAU I
BEES 3

Externat: Intervenant salarié club : 132€/jour 
facturé au club

Internat: Intervenant salarié club : 150€/jour 
facturé au club

Dans les 2 cas précédent, a minima au frais réel 
du club.

Intervenant prise en charge CD : 80€ net/jour

Pour le cadre organisateur : prise en charge d’une 
journée maximum supplémentaire de préparation 

pour 5 jours d’intervention (au prorata)

Stage, journée 
encadrement clubs : sur 

devis.

Intervention formation 
professionnelle 

diplômante externe : 
180€/jour toutes 

charges comprises

NIVEAU II
DES JEPS

BEES 2

NIVEAU III
DE JEPS

NIVEAU IV
BP JEPS
BEES 1

SANS NIVEAU, 
mais autonome

CQP MCK

NIVEAU V
(Sous la responsabilité d’un 

NIVEAU IV)
BAPAAT

Moniteur fédéral
Homologué

AMFPC
MFPC

La grille tarifaire a été approuvée à l’unanimité.
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DIVERS
 Assemblée générale du CK AURA le 30 janvier 2022

 Statuts CD69 à reprendre 
>Voir statuts-types préparés par la FFCK+ demande pour la relecture. 

 Stage jeunes de printemps 
Se rapprocher de Lucas Leblond du CKDM pour l’organisation du stage 

Thierry a fait le flyer ce jour et va communiquer sur Facebook. 

SVVV: plus de permanent (recherche de permanent ou freelance en cours) donc pas d’en-
cadrement possible dans l’immédiat. 

PROCHAINE RÉUNION

ODJ : 
 Statuts à voter
 Stage jeunes de printemps 
 Dossier CDOS Miribel pour action à l’été 
 Journée sécurité printemps/ été 
 Journée pagaie couleurs eaux vives 
 Journée réparation de bateaux interclubs

Prochaine réunion : mercredi 16 mars, lieu à définir. 

A Lyon, le 28 janvier 2022

Président (Thierry Dubut) Trésorier (Bertrand Viel) Secrétaire (Agathe Henssien)
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